REGLEMENT DOMAINE SAINT DIDIER
PERIODE DE PECHE DU 01/01/2026 au 31/12/2026
1-L’association se réserve le droit de fermer la pêche lors de manifestations diverses ou pour les périodes de fraye du carnassier.
2-La pêche s’effectue sous l’entière responsabilité des pêcheurs, 5 gardes de pêche contrôle régulièrement les cartes : DOMINIQUE LEMAIRE, MICHEL WARGNIER, REGIS JOURNET, JULIEN MARTINEZ, GILLES DE L’ASCENTION.
Tout détenteur d’un permis annuel est en mesure de contrôler les pêcheurs « extérieurs » si celui-ci ne respecte pas le règlement ou n’a pas été contrôlé. Tout encaissement est interdit en dehors des 5 gardes de pêche nommés.
3-Les véhicules doivent être garés sur les places de stationnement, en aucun cas ils ne doivent rester sur la chaussée qui est communale. Une seule voiture est tolérée sur les postes de pêches pouvant supporter un véhicule.
Interdiction pour les visiteurs de se garer sur les postes de pêches, stationnement sur les parkings obligatoire.
4-La pêche est ouverte de 6h00 à 21h00 pour les cartes journalières. Au-delà de 21h toute pêche sera considérée en pêche de nuit et donc tarifée en vigueur.
5-Chaque carte de pêche donne droit à 3 cannes* restant obligatoirement sous la surveillance du pêcheur. Il est interdit de quitter son poste en laissant ses cannes « pêchantes ».
Le conjoint ou les enfants de moins de 14ans peuvent utiliser une des 3 cannes* pour tous les modes de pêches sauf aux leurres et à la cuillère.
Ces accompagnants pêchent sous l’entière responsabilité du détenteur de la carte de pêche et sur le même poste de pêche.
Un permis annuel ou journalier est strictement personnel.
*3cannes sur l’étang de la rajaz, 1 canne sur l’étang du vivier ou 2 cannes sur l’étang de ronzier.
*Pour toute pêche itinérante aux leurres ou à la cuillère, la carte de pêche donne droit à une canne seulement en action de pêche.
6-Toutes les pêches s’effectuent en NO-KILL, aucun poisson ne peut-être gardé par le pêcheur.
7-Les feux au sol sont strictement interdit, ainsi que les poubelles sauvages.
8-Toute photo, vidéo prise debout avec un poisson est strictement interdite.
9-Un local est mis à disposition des pêcheurs, ( cuisine, toilette.. ) il est impératif de le laisser propre et de respecter les commodités. 
L’association se donne le droit de laisser le local fermé en cas d’incivilité.
10-Les douches ne sont réservées qu’aux pêcheurs réalisant des pêches de 48h ou plus.
Le parking du local est privé.
11-Les pêcheurs journaliers doivent éviter de s’installer sur un des postes numérotés et donc prioritaires à la pêche de nuit. 
Ou se renseigner à la cabane du pêcheur pour connaître les postes réservés avant de s’installer.
12-Bourriche métal interdite
13-Bourriche de type « anglaise » autorisée, avec une longueur de minimum 2 mètres. Carpe en bourriche interdit !!
PECHE DE LA CARPE
-Tapis « bassine » ou « berceau » obligatoire. 
-Epuisette type « carpe » à large ouverture obligatoire.
-Zone de pêche en fonction du poste à respecter.
-Bateau amorçeur interdit.
-Bas de ligne tresse interdit.
-Pêche journalière jusqu’à 21h autorisée (après 21h=pêche de nuit).
-La pêche de la carpe avec tout autre moyen que la grande canne, anglaise , feeder ou canne à carpe est interdit.
PECHE DE NUIT
-Détecteur de touche obligatoire.
-Les départs/arrivées sur les postes s’effectuent à 12h.
-Réservation obligatoire à la cabane du pêcheur (saint jean de soudain).
-Halogène, néon, gros éclairage et groupe électrogène interdit.
PECHE DES CARNASSIERS 
-Pêche au vif, mort posé et montage avec hameçon triple interdit. (Sauf triples sur leurres)
-Pêche aux leurres, cuillères, mort-manié autorisé.
-Pêche en float-tube autorisé uniquement sur autorisation d’un garde pêche. 
-Pêche du bord autorisé sur les 3 étangs, attention aux lignes des carpistes sur l’étang de la rajaz, ces derniers étant prioritaire sur cet étang
-Possibilité de location de bateau sur la rajaz quand l’étang est libre, sur autorisation d’un garde.
-Epuisette à maille plastifiée obligatoire.

SIGNATURE OBLIGATOIRE : 


